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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-84395

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 25-84395

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-22232

Section 2 - Identification de l'acheteur

Cnfpt - Direction de l'achat publicNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18001404502245N° National d'identification : 
PARISVille : 

75578Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestation d'impression et de livraison de supports de communication Intitulé du marché : 
événementielle comprenant la structure et le visuel (kakémono et stand parapluie) pour le compte du 
CNFPT

32584000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

L'accord-cadre porte sur l'acquisition, l'impression et la livraison de Description succincte du marché : 
supports de communication événementielle principalement destinés à un usage en intérieur, 
notamment des kakémono et des stands parapluie, comprenant la structure et le visuel, pour le 
compte du CNFPT

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 23/07/25 Marché n° : 2025-1450002855 Dupligrafic, 20 
Av Graham Bell, 77600 Bussy-Saint-Georges Montant Ht : 166 666,66 Euros

23/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-84395
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